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Les cotisations relatives à l’assurance statutaires payées par l’employeur sont exprimées en pourcentage de la masse salariale des agents concernés. 
Pour les collectivités employant moins de 30 agents affiliés à la CNRACL, les conditions tarifaires sont les suivantes depuis le 1er janvier 2025 :

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL :Assurance statutaire
Conditions tarifaires 

Tous les risques avec une franchise de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire :	6,73% 



ou
Tous les risques avec une franchise de 20 jours par arrêt en maladie ordinaire :	6,41% 
% 



ou
Tous les risques avec une franchise de 30 jours par arrêt en maladie ordinaire :	5,95% 


ouTous les risques avec une franchise de 30 jours par arrêt pour tous les risques :	5,46% 




Le montant des indemnités journalières remboursées est fixé à 90% de la rémunération en vigueur à la date de l’arrêt et comprise dans la base de l’assurance.

Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents non titulaires de droit public :
Tous les risques avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie ordinaire :	1,15% 
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